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Complémentarité entre militaires et humanitaires

Forum

Monsieur Patrick Lecomte : «Docteurs, j’ai mal à
la paix ! Je crois que j’ai attrapé la guerre.

L’objet du débat , c ’ e s t - à - d i re le pro blème de la com-
plémentarité entre Militaires et Humanitaires renvoie à une
très ancienne tension dialectique qui a animé toute l’histoire
des sociétés humaines, tension entre deux états de vie sociale
qui sont intenables :

- la guerre parce qu’elle est incompat i ble avec une vie
sociale digne pour les personnes qui composent une société;

- et la paix, p a rce qu’à ce jour, elle a été inat t e i g n abl e
et demeure l’utopie, l’horizon de toutes les formes d’orga-
nisation sociale. 

S p o n t a n é m e n t , dans l’opinion commu n e, si l’on pense
à cette thématique de la complémentarité éventuelle entre
M i l i t a i res et Humanitaires dans les situations confl i c t u e l l e s ,
on a tendance à les renvoyer dos-à-dos : aux militaires, il
revient de fa i re la guerre, aux humanitaire s , il revient de fa i re
la paix. Or cette opposition bipolaire est radicalement fa u s s e.
Il faut poser le problème autrement. 

Au cours de l’histoire des sociétés humaines, les mili-
taires n’ont pas seulement été en charge de la guerre, mais
aussi et surtout, ils ont été en charge de la prévention de la
guerre ou de l’arrêt des conflits. Ainsi les militaires se sont-
ils préoccupés, depuis fort longtemps, d’ouvrir une voie sur
le chemin qui va d’un pôle : la guerre, à un autre pôle : la
paix, utopique ou irénique dans l’histoire des sociétés
humaines. La preuve en est que déjà, dans les sociétés
a n c i e n n e s , la division du travail confiait aux guerri e rs la pro-

tection du travail collectif, faisant d’eux les gardiens de la
paix et pas seulement les acteurs de la guerre. 

Les humanitaire s , qui n’ap p a raissent histori q u e m e n t
dans la division du travail social qu’au XIXe siècle, sont
aujourd’hui des acteurs sociaux professionnels qui inter-
viennent dans les situations de conflit ou de sorties de confl i t .
On peut donc dire que les humanitaires ont à voir avec l’ac-
tion militaire. 

Quel est le plus ancien ordre humanitaire, quelle est
la plus ancienne organisation humanitaire? Les Chevaliers
hospitaliers de St Jean de Jérusalem. En 1070, à Jérusalem,
s ’ o u v re le premier hospice pour pèleri n s , fondé par des mar-
chands italiens d’Amalfi. Après la première croisade, en
1113, il est reconnu par la papauté comme un ordre hospi-
talier : c’est la première organisation humanitaire. En 1170,
cet ord re devient un ord re hospitalo-militaire et donnera nais-
s a n c e, quelques siècles plus tard, à l’ord re des Cheva l i e rs de
Malte, organisation humanitaire non gouvernementale.

La complémentarité entre militaires et humanitaires
est un fait avéré de l’histoire. Mais, à l’aube du XXIe siècle,
il s’agit de passer de ces occurre n c e s , é p i s o d i q u e s , c o n j o n c-
t u re l l e s , de coopération fo rcée à une institutionnalisation de
la coord i n ation. Car désorm a i s , «la fonction sociale légi t i m e
des militaires n’est pas de faire la guerre, c’est de la préve-
nir ou de la stopper» (propos d’un major ghanéen en mission
de l’ONU en Erythrée et en Ethiopie, Le Monde du 4 sep-
tembre 2001).

Le samedi 8 sep t e m b re 2001, s’est tenu dans l’Amphithéâtre de l’Institut de Médecine Tropicale du Service de Santé
des Armées (IMTSSA) dans le cadre des VIIIe Actualités du Pharo et de l’Hôpital d’Instruction des Armées 

A. Laveran un forum-débat intitulé « Complémentarité entre militaires et humanitaires».
S ept ex p e rts représentant les principales composantes concernées par l’action humanitaire étaient conviés à ex p ri m e r
leur point de vue et à répondre aux questions des participants.
Etait présents :
- le commissaire lieutenant-colonel Jacques Bédéneau, Groupement interarmées d’actions civilo-militaires ;
- Madame Corinne Perthuis, Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés en France ;
- Madame Thérèse Pujolle, Cabinet du ministre délégué à la Coopération ;
- Lieutenant colonel Jean-Pierre Flauder, Groupement interarmées d’actions civilo-militaires ;
- le professeur Renaud Piarroux, Médecins du monde ;
- le docteur Jean-Hervé Bradol, Président de Médecins sans frontières ;
- le professeur Marcel Merlin, Directeur du Centre Européen de Santé Humanitaire.
Deux modérateurs ont organisé les débats :
- Monsieur Patrick Lecomte, professeur à l’Institut d’études politiques de Lyon.
- Médecin en Chef Claude Gras, professeur à l’IMTSSA.
Nous présentons la retranscription de ces débats réalisée à partir de leur enregistrement et de notes prises en séance.
Celle-ci a été faite par Madame A n n e - M a rie Gillet, re s p o n s able du Service Commu n i c ation à l’IMTSSA, dans un souci
d’authenticité la plus parfaite.
La Rédaction de Médecine Tropicale a jugé que l’actualité et la richesse de l’information justifiait amplement une
publication rapide sans que chaque intervenant ait eu connaissance du texte. Elle espère que chacun retrouvera l’es-
prit sinon la lettre de ses propos. Dans le cas contraire, elle leur présente par avance ses excuses et s’engage à publier
les éventuelles mises au point qui lui seront adressées.

LA RÉDACTION
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D é s o rmais entre militaires et humanitaire s , il faut pas-
ser de la coopérat i o n , plus ou moins organisée mais conjonc-
turelle à la coordination, structurelle ou institutionnalisée ».

C o m m i s s a i re Lieutenant-colonel Ja c q u e s
B é d é n e a u : « J’ai été en poste pendant trois ans (jusqu’au 1e

septembre 2001) au Centre opérationnel interarmées, lieu
d’où partent tous les ordres du ministre de la Défense et du
Chef d’état-major des armées en direction des forces enga-
gées sur les théâtres d’opération. J’étais chargé de la coor-
d i n ation entre les civils et les militaires (Actions civ i l o - m i l i-
taires ou ACM) dans les opérations extérieures (OPEX)».  

Madame Corinne Perthuis : « Je suis porte-parole
du Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés
en France (HCR), organisation des Nations Unies qui a le
m a n d at depuis 1951 de pro t é ger les réfugiés. L’ o rga n i s at i o n
a évolué en même temps qu’évoluait la pro bl é m atique réfu-
giés. Du temps de la Guerre Froide, c’était surtout une ins-
titution européenne, créée après la guerre pour les réfugiés
en Europe avec un mandat provisoire puisque l’on avait
estimé qu’en moins de 5 ans, le pro blème des réfugiés sera i t
réglé en Europe et que le HCR n’existerait plus. Depuis, le
HCR ga rde ce mandat prov i s o i re ; tous les 5 ans, l ’ A s s e m bl é e
générale des Nations Unies vote l’existence du HCR et
redonne mandat au commissaire, m a n d at de protection et de
recherche de solution pour les réfugiés. Ce caractère provi-
s o i re fait que nous œuvrons tous les jours à notre dispari t i o n
en souhaitant la fe rm e t u re de bu reaux. Malheure u s e m e n t , a u
fil des décennies, si des bureaux se sont fermés beaucoup
d’autres se sont ouverts et, en 1995, un pic a été enregistré
avec 27 millions de personnes placées sous la protection du
HCR. C’est justement en 1995 qu’a été édité le premier
manuel du HCR sur la composante militaire dans les opéra-
tions humanitaires. En effet, le constat du manque de res-
sources du HCR nécessitait l’intervention de nouveaux
a c t e u rs. À partir de moment-là, le Politique et l’Humanitaire
n’ont pas continué à se tourner le dos, les uns méprisant les
a u t res traditionnellement : l ’ H u m a n i t a i re étant celui, un peu
« é c o l o » , un peu «baba-cool» ga u chiste barbu qui allait mettre
du baume au cœur des populations réfugiées, le Politique,
étant le cynique qui avait l’art diplomatique à sa portée et
p o u vait réellement résoudre les conflits. Depuis 1995, à l’ini-
t i at ive de madame Ogata (haut-commissaire aux réfugiés pen-
dant 10 ans) le HCR est intervenu dans les zones de conflit
et a dû créer des équipes d’urgence et des cellules qui s’oc-
cupent plus spécifiquement de la dimension militaire. Dep u i s
1 9 9 5 , le pro blème des réfugiés n’est plus seulement un pro-
blème humanitaire mais un pro blème de sécurité intern at i o-
n a l e, les mouvements de déplacements fo rcés constituant des
enjeux de stabilité ou d’instabilité. De plus, la forme des
c o n flits ayant évo l u é , les civils sont à la fois des cibles mais
aussi des «armes» utilisées par les belligérants. Le HCR se
trouve au sein de cette problématique, puisque étant opéra-
tionnel aux côtés des réfugiés. C’est ce qui l’a amené à déve-
lopper une collaboration avec les militaires ».

Madame Thérèse Pujolle : « Je suis en charge du
p o rt e feuille gestion de cri s e s , actions humanitaires et

urgences au sein du Cabinet du ministre délégué à la
Coopération, Charles Josselin. En poste à la Coopération
d epuis 1970, le Service de santé des armées (SSA) est un par-
t e n a i re de toujours. J’espère avoir l’occasion, au cours de ce
débat, de vous parler :

- du dispositif de gestion de crise qui fonctionne au
niveau du ministère des Affaires étrangères (MAE), de
Matignon et de l’Elysée avec ses 3 composantes, politique
diplomatique, militaire et humanitaire,

- de l’Humanitaire d’Etat, dont la désignation peut-
ê t re contestée, qui nous amène à travailler avec les ONG, ave c
les agences onusiennes et avec les autres partenaires d’Etat
f ra n ç a i s , à commencer par les militaires à trave rs les affa i re s
civilo-militaires

- des questions que se pose la France sur les opéra-
tions de maintien de la paix, sur leur coût, et la nécessité d’in-
sérer nos interventions extérieures dans des logiques euro-
péennes ou internationales».

Lieutenant-colonel Je a n - P i e rre Flauder : « Je suis
à la tête, depuis le 1e juillet 2001, de la toute nouvelle unité
créée pour les ACM, le Groupement interarmées d’actions
c iv i l o - m i l i t a i res (GIAC M ) , basé à Lyon. En ce qui concern e
la subordination, l’unité dépend du Chef d’état-major des
a rmées pour tout ce qui concerne l’emploi opérationnel et du
Chef d’état-major de l’armée de terre pour la préparation opé-
rationnelle. Les missions sont des missions de projection
puisque l’unité doit être capable en permanence d’armer
toutes les stru c t u res de commandement qu’elles soient mili-
taires ou civiles (HCR). La capacité de projection instanta-
née du GIACM requiert une centaine de cadres permanents
interarmées. Au total, ce sont six cents experts, issus de la
réserve ou du monde civil, qui peuvent couvrir les 164
m é t i e rs référencés pour les ACM qui vont de l’aide d’urge n c e
à l’orga n i s ation d’élections d’un Etat. Le GIACM est ouve rt
au milieu civil avec lequel il ap p rend à travailler en temps de
paix pour être encore plus efficace sur les théâtres d’opéra-
tion en temps de guerre. Cette collaboration se veut égale-
ment interministérielle. À ce titre aura lieu au cours du pre-
mier semestre 2002, le premier séminaire interm i n i s t é riel de
formation sur les ACM, tandis qu’au second semestre le
GIACM servira de support de stage pour l’OTAN».

P ro fesseur Renaud Piarro u x : «Je suis para s i t o-
l og u e, b é n é vole à Médecins du monde (MDM). L’aide huma-
n i t a i re n’a rien à voir avec la justice, tout le monde veut por-
ter secours. Ce sont uniquement les logiques d’interve n t i o n
qui diff è rent. À la diff é rence de l’humanitaire d’Etat , M D M
p o rte secours aux populations les plus vulnérabl e s , les plus
ex cl u e s , la pre u ve en est qu’il y a eu intervention de l’aide
h u m a n i t a i re d’Etat au Ko s ovo et pas en T ch é t ch é n i e. Dans les
s t atuts de MDM, il est question de porter secours à «toute per-
sonne en état de souff rance physique et mora l e » , mais comme
cela représente un grand nombre de pers o n n e s , des cri t è re s
d ’ i n t e rvention font l’objet de discussion. Ainsi MDM, ch e r-
ch e ra à savoir si les personnes sont victimes de confl i t , de per-
sécution ethnique, politique ou re l i gi e u s e, si ce sont des vic-
times de cat a s t rophes ou bien encore du SIDA. Un autre point
i m p o rtant est la façon dont MDM intervient. L’ h u m a n i t a i re
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d ’ u rgence s’articule le plus possible avec un humanitaire de
d é veloppement grâce à des part e n a ri ats locaux. Outre les soins
et l’accompag n e m e n t , le témoignage est une autre cause d’en-
gagement de MDM, et c’est du reste ce témoignage militant
qui fait la spécificité des orga n i s ations non institutionnelles.
De plus, le fait que des personnes puissent intervenir dans des
actions humanitaires tout en conservant leurs activités civ i l e s ,
p a rticipe à l’intégration citoyenne de l’Humanitaire. Le pro-
blème de la neutralité ne se pose pas pour MDM car lors q u ’ o n
i n t e rvient pour témoigner ou dénoncer, on n’est plus neutre.
En reva n ch e,MDM essaie de respecter l’impartialité dans le
choix des interventions en fonction de cri t è res de vulnérab i-
l i t é , c ri t è res qui permettent de ga rantir l’indépendance de l’or-
ga n i s ation.  En ce qui concerne le thème du débat , il faut pré-
ciser que dans la majorité des cas, les interve n t i o n s
h u m a n i t a i res se font sans la présence des militaires. Et lors q u e
les Militaires et les Humanitaires sont présents sur les mêmes
lieux d’une urge n c e, les logiques restent diff é rentes. Il est très
i m p o rtant pour les populations que les rôles ne soient pas
c o n fo n d u s , le pire étant le «bombardement humanitaire » ,
c ’ e s t - à - d i re l’amalgame entre le bombardement à des fi n s
h u m a n i t a i res et le bombardement à des fins guerri è res. La dif-
f é rence essentielle entre humanitaire et militaire est que l’hu-
m a n i t a i re porte secours avec une idée d’engagement citoye n
pour les Droits de l’Homme alors que le militaire re ch e rch e
la victoire. To u t e fo i s , la coopération peut exister à la fois sur
le terra i n , comme à Goma, l o rs des épidémies de méningi t e,
ou bien encore dans le domaine de la fo rm ation comme le par-
t e n a ri at développé avec le Centre Européen de Santé
H u m a n i t a i re » .

Docteur Jean-Hervé Bradol : « Je suis président de
Médecins sans fro n t i è res (MSF). Pour commencer, il faut se
débarrasser de deux préjugés :

- le premier qui consiste à dire que la fonction mili-
t a i re ex clue par essence toute pratique humaniste et toute tra-
dition humanitaire. Or, il faut se rappeler que les racines de
l’action humanitaire, du moins dans le monde occidental,
prennent naissance dans l’aide apportée aux Pèlerins et aux
Croisés par les institutions religieuses et militaires. Par
ailleurs, humanitaire et pacifisme sont deux choses diffé-
rentes : il n’y a pas dans «la pensée humanitaire» une obli-
gation de pacifi s m e. Et lorsque Henry Dunant a obtenu le pre-
mier prix Nobel de la Paix, conjointement avec un militant
p a c i fi s t e, il en a été extrêmement gêné parce qu’il a pensé que
cela brouillait les deux identités. L’ h u m a n i t a i re ne pro cl a m e
ni que l’emploi de la fo rce soit illégitime ni que l’institution
militaire soit dénuée de traditions humanistes ;

- le deuxième préjugé, dont il faut se débarrasser, est
que le Politique étant représenté sur les terrains de conflit par
les militaire s , il pense que tous les acteurs présents sur le ter-
rain doivent se soumettre à une forme de coordination de
direction donnée par l’acteur principal politico-militaire.
Au j o u rd ’ h u i , dans la vie sociale contemporaine en temps de
g u e rre, il existe des espaces tout à fait diff é rents de ceux défi-
nis classiquement. Dans nombre de guerres, de multiples
a c t e u rs coex i s t e n t , d i a l oguent et coopèrent et il sembl e rait que
les institutions militaires épro u vent des difficultés à s’adap-
ter à ces nouvelles formes de conflit. 

La complémentarité de l’action doit s’analyser au vu
des objectifs de chacun, lesquels vont varier selon les situa-
tions et les forces militaires en présence. L’acteur humani-
t a i re, soucieux de savoir jusqu’où la coopération va pouvo i r
ê t re env i s age able avec une fo rce militaire quelle qu’elle soit,
va observer les paramètres suivants :

- Le comportement des forces armées avec leurs
p ro p res soldats. Existe-t-il un re c rutement de fo rc e, un enrô-
lement de civils, d’enfants ?

- Le comportement des fo rces armées avec les soldat s
des camps opposés. Dans bien des conflits, les combattants
blessés ne font pas l’objet de l’attention que le droit inter-
n ational (conventions de Genève) leur reconnaît et les huma-
n i t a i res ont des réticences à pre n d re en ch a rge les soldats bl e s-
sés car ils pensent que c’est une rupture de la neutralité.

- Le comportement des fo rces armées avec les popu-
lations de leur camp : ont-elles un comportement honorable
avec la population qu’elles administrent ou pas ?

- Le comportement des fo rces armées avec les popu-
lations du camp opposé : est-ce qu’il y a des massacres de
civils ?

- Le rap p o rt des fo rces armées avec les orga n i s at i o n s
humanitaires : il existe une gamme très variée de compor-
tements qui peut aller de l’assassinat d’humanitaires dans les
cas les plus extrêmes, au pillage, au détournement de res-
s o u rces à des fins militaires ou personnelles jusqu’à cert a i n e s
formes de coopération.

Nous nous efforçons chez MSF de ne pas considérer
nos re l ations avec les militaires d’une manière ab s t raite mais
d’utiliser cette grille de lecture de façon à fi xe r, pour ch a q u e
s i t u at i o n , quel est le degré de coopération qui peut être env i-
sagé avec les militaires. Ainsi a-t-on été amené à considérer
d i ff é remment les guérillas libérienne et Sierra Léonaise, q u i
n’ont eu aucun respect pour les civils et qui les ont réduit en
esclavage, et la guérilla érythréenne, qui a eu à cœur de dis-
tribuer scrupuleusement l’aide alimentaire aux civils.

Pour MSF, en matière de coopération avec les mili-
t a i re s , nous recommandons de fa i re attention aux préjugés et
d ’ avoir la lucidité de procéder à une analyse singulière pour
chaque situation».

Professeur Marcel Merlin : « Je suis directeur du
C e n t re Européen de Santé Humanitaire (CESH), implanté à
Lyon et à Marseille et j’appartiens au Service de santé des
Armées, Il s’agit d’un Groupement d’Intérêt Public univer-
s i t a i re (GIP) qui comporte sept membres dont six sont civ i l s
(les Unive rsités de Lyon et de Mars e i l l e, la Fo n d ation Marc e l
Mérieux, les Hôpitaux publics de Lyon et de Marseille,
l’Ecole nationale vétérinaire de Lyon) et un militaire (le
Service de santé des armées). Ce dernier représente l’Etat
dans le GIP. Le CESH est un organisme civ i l , mais il présente
une stru c t u re civ i l o - m i l i t a i re. Et l’on peut dire que si l’Ord re
de Malte a été le premier organisme civ i l o - m i l i t a i re, le CESH
est le dernier créé (modestement) en date. Notre organisme
fait de la formation afin de donner une compétence profes-
sionnelle aux personnes suscep t i bles de participer à des opé-
rations humanitaires. Les enseignants sont issus de tous les
organismes intervenant dans l’humanitaire; nous avons des
représentants des principales ONG, des représentants des
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principales agences des Nations Unies, du CICR, de la
F é d é ration Intern ationale Cro i x - R o u ge Croissant Rouge, d e s
organismes humanitaires civils gouvernementaux ainsi que
des représentants des Universités, du Service de santé des
a rmées et du Ministère de la Défe n s e. Tous ces interve n a n t s
développent le point de vue de l’organisme dont ils dépen-
dent, ce qui permet à nos stagiaires de se forger leur propre
opinion sur les différentes conceptions qui coexistent dans
le domaine de l’action humanitaire».

DEBAT

• Question n°1 de Je a n - Paul Menu , m é d e c i n
retraité, carrière à l’OMS, actuellement membre du conseil
d’administration de MSF Suisse. Pourrait-on mieux définir
qui sont les principaux acteurs publics de l’humanitaire et
quelles sont leurs relations avec les autres acteurs civils ?

- Réponse de Madame Thérèse Pujolle : «Pour donner une
d é finition de l’humanitaire d’Etat , quelques rappels s’imposent. La
France adhère aux Principes humanitaires fo n d at e u rs et sa politique
extérieure est, en cela, vectrice d’une exigence humanitaire.
L’ i n t é gration du respect des principes humanitaires amène la Fra n c e
à porter secours aux populat i o n s , qu’elles soient victimes de confl i t s
ou de cat a s t rophes nat u relles. Et lorsque la France doit réagir à des
situations de crises ou de catastrophes, se pose inévitablement la
question de l’articulation de l’humanitaire d’Etat avec les autres
composantes de l’action. Le ministère des A ffa i res Etra n g è res inter-
vient alors en tant que puissance, au nom de la Nation Fra n c e, ave c
des intérêts de puissance et une logique d’intérêts de puissance. Le
cas de la Tchétchénie a été évoqué tout à l’heure et il est vrai que
la France n’intervient pas en Tchétchénie. La composante huma-
n i t a i re est analysée dans une certaine casuistique et c’est ce qui fa i t
la diff é rence entre «l’époque Ko u ch n é rienne» et aujourd’hui. Il est
vrai que, lorsque Bernard Kouchner, le French doctor, a créé le
s e c r é t a ri at d’Etat à l’action humanitaire, il a fait irruption dans l’ap-
pareil de politique étrangère français avec des comportements de
MDM-MSF, créant des problèmes permanents au quai d’Orsay !
Dix ans après la création du secrétari at d’Etat à l’action humanitaire
et l’ap p a rition du droit d’ingére n c e, la situation actuelle permet une
définition des mandats et un respect du témoignage humanitaire
indépendant et en aucune manière, le MAE ne se considère comme
un acteur humanitaire comparable à ce qu’est une ONG. Il s’agit
en fait de savoir comment préserver la composante humanitaire,
c’est-à-dire l’exigence de protection des populations dans un
c o n t exte de cri s e. La nouvelle pro bl é m atique à laquelle le MAE est
confronté est celle des expansions des ACM, due à la réforme des
Armées.  Dans la nouvelle donne de la géopolitique mondiale, les
grandes puissances sont amenées, par un jeu de solidarités au nive a u
du Conseil de sécurité, de l’OTAN, voire d’une force européenne,
à intervenir sur les lieux de crise où la paix du monde est mise en
péril. Et c’est parce que l’Armée française est amenée à dévelop-
per sa capacité de projection et à présenter de nouveaux métiers,
dans la gestion mondiale de la paix, que le civ i l o - m i l i t a i re se déploie.
Or, si nous, Politiques et Diplomates, pouvons faire des alliances
ou des compag n o n n ages dans certaines circ o n s t a n c e s , avec un cer-
tain nombre d’acteurs humanitaires : les ONG dont nous re s p e c t o n s
la volonté d’indépendance, les grandes organisations des Nations
Unies auxquelles nous donnons, en tant membres de l’ONU, m a n-
d at pour s’occuper des réfugiés (HCR, PA M . . . ) , il nous faut désor-
mais intégrer un acteur supplémentaire, l’Armée française, parti-
culièrement présente lors des évènements du Kosovo. À ce sujet,
la lecture du rap p o rt parl e m e n t a i re «sur l’avenir du civ i l o - m i l i t a i re
et sa relation avec le ministère des AE », montre que les préjugés

de Robert Gaillard sur «les mœurs de la soldatesque» se sont com-
plètement dissipés suite à la prise en charge par les militaires de
Mitrovica. En effet l’Armée, dans son souci de participer au réta-
blissement de la paix, se met à exercer nombre de métiers (agro-
n o m e s , m é d e c i n s , enseignants...) et ce sont près de cent vingt ex p e rt s
c iv i l o - m i l i t a i res qui étaient «infiltrés» dans les stru c t u res onu s i e n n e s .
Et le Po l i t i c o - d i p l o m ate se doit de compter avec «l’off re de serv i c e s »
de ce nouvel acteur, voire de lui donner des moyens financiers du
MAE. Ainsi pour répondre à la question du «qui fait quoi, avec quels
m oye n s ? » , n o u s , M A E , l o rsqu’une crise surv i e n t , sommes amenés
à nous poser un certain nombre de questions afin de savoir comment
répondre à la demande humanitaire. Est-ce que c’est nous qui
accompagnons les ONG dans leurs interventions ou est-ce l’in-
ve rs e ? Allons-nous intervenir directement avec des moyens d’Etat
c ivils ou militaires ? Devons-nous nous tourner ve rs les agences onu-
siennes auxquelles nous ap p a rtenons ou bien encore ve rs le CICR ?
C’est cela la problématique du MAE et lorsque l’on parle d’hu-
manitaire d’Etat, il ne s’agit pas d’un nouvel acteur mais plutôt du
choix d’un ou plusieurs acteurs avec lesquels nous allons trava i l l e r
dans l’objectif de porter secours à des victimes. A i n s i , nous fa i s o n s
de la casuistique tous les jours. Prenons le cas des populations réfu-
giées en Guinée Conakry depuis dix ans à cause de la terri ble guerre
c ivile qui sévit en Sierra Leone. Nous savons que l’armée guinéenne,
qui n’a pas totalement intégré les principes de la Convention de
Genève, de même que les milices du RUF ont violenté à plusieurs
reprises les populations réfugiées sous protection du HCR. Nous
nous demandons comment pro t é ger ces populations et les ONG pré-
sentes sur le terrain (MDM, MSF...) contre les combattants. Et le
ministère de la Défense refusant toute intervention d’encadrement
de l’armée guinéenne sous prétexte  qu’il ne s’agit pas d’un théâtre
d ’ i n t e rventions inter- c o o p é rat i o n n e l l e s , nous nous tro u vons deva n t
«un néant humanitaire». La communauté intern ationale est une fo i s
de plus dans l’incapacité de protéger des populations en grande
d é t re s s e. Le pro blème humanitaire - m i l i t a i re est bien celui de savo i r,
l o rsque des populations sont pers é c u t é e s , violentées ou massacrées,
qui peut les protéger. D’autant plus que ce n’est malheureusement
pas en déployant la bannière à croix rouge ou le drapeau bleu que
c e rtaines fo rc e s , non pas armées mais qui ont des arm e s , c e s s e ro n t
l e u rs exactions (massacre s , v i o l s , mu t i l ations...) contre les nouve l l e s
cibles que sont devenues les populations civiles. C’est ainsi que
MDM (initiative Mamou) nous a sollicités afin qu’il existe, au
n iveau des décisions du Conseil de sécuri t é , la nécessité de pre n d re
en compte la protection des populations lorsqu’il y a une inter-
vention. Or le mandat de l’intervention militaire est de contrôler un
t e rri t o i re et d’y maintenir un certain ord re de non-belligéra n c e. Mais
qui doit protéger les populations dans ce pays? C’est la question
que nous a dra m atiquement rappelée le drame de Bosnie. Au MAE
nous nous demandons, dans ces situations dra m at i q u e s , s’il faut lais-
ser les humanitaires honorer l’Humanité à leurs risques et périls
(Tchétchénie) ou bien si nous, décideurs, nous pouvons intervenir
en tant que politico-diplomates, civils ou militaires. Et, même si
nous reconnaissons à l’Armée de vraies compétences dans le
domaine des ACM, la véritable problématique reste de savoir «qui
doit protéger les populations ? ». 

- Monsieur Patrick Lecomte : « Une clarification sur la
nature des acteurs engagés dans la réflexion et l’action des opéra-
tions humanitaires. Jusqu’aux années quatre-vingt-dix, trois types
d’acteurs étaient impliqués dans ce type d’actions :

- les politico-diplomates représentés par le MAE, son minis-
tère délégué, ses agences ;

- les militaires avec, en particulier, les services liés à l’ac-
tion sanitaire et sociale faisant partie intégrante du ministère de la
Défense ;

- les acteurs des ONG, des organisations intergouverne-
mentales et des systèmes internationaux, dont l’ONU.
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Depuis dix ans, le paysage est devenu plus complexe avec
l’apparition de toutes les instances qui gèrent les ACM. Il est dif-
ficile de distinguer cl a i rement des acteurs et des regi s t res d’action.
La nécessaire coordination sur les théâtres d’opération mais aussi
la nécessaire préparation de la gestion à long terme, qu’il s’agisse
du maintien de la paix ou bien du retour à la paix, impliquent des
interfaces constantes, à l’origine d’un mélange des genres. Il n’est
donc pas facile de savoir à qui imputer une stratégie d’action ».

• Question n°2 de l’ancien président de la Fédérat i o n
nationale de l’action humanitaire en biologie. Il serait sou-
haitable de ne pas confondre au cours de ce débat, l’action
humanitaire d’urgence qui apporte des réponses aux crises
et l’action humanitaire de développement qui donne des
réponses à des besoins durables. À ce pro p o s , il serait oppor-
tun de parler de coord i n ation au niveau des actions de déve-
loppement, notamment au travers de la formation, où la
c o o p é ration est déjà très bonne (voir le CESH). Qui plus est,
la gestion des crises ne dev rait pas re l ever du ministère de la
Coopération mais du ministère de la Défense et du MAE.
Ainsi en dissociant les deux types d’action, on s’aperçoit que
la complémentarité humanitaires-militaires existe déjà.

- Réponse de Madame Thérèse Pujolle : «L’ h u m a n i t a i re au
MAE re nvoie à l’urgence et la coopération pour le déve l o p p e m e n t ,
qui est une composante importante de la politique extérieure de la
France (même intégrée au MAE), relève d’une dynamique diffé-
rente. Ainsi, en situation humanitaire, on porte secours à des vic-
times alors qu’en situation de déve l o p p e m e n t , on accompagne des
a c t e u rs. Pour nous, la situation d’urgence doit durer le moins long-
temps possible afin que les populations rep rennent rapidement leur
autonomie, mais lorsque l’humanitaire dure trop longtemps, on se
retrouve face à des problématiques d’assistance ».

- Réponse du Professeur Renaud Piarroux : «A propos
de la dichotomie, urgence-développement, nous avons la chance,
nous humanitaires privés, de participer à ces deux types d’expé-
rience. Il est très important de savoir que, même en contexte d’ur-
ge n c e, des initiat ives de développement existent. Et même dans un
camp de réfugi é s , les populations participent. Il n’est donc pas très
c o rrect de séparer ces deux notions d’urgence et de déve l o p p e m e n t ,
d’autant plus qu’à l’urgence doit nécessairement succéder un cy cl e
de développement. Qui plus est, le caractère mobilisateur de cer-
taines urgences doit être utilisé pour améliorer le développement.
C’est ce que l’on a oublié de fa i re à Goma ; on n’a pas tenu compte
de la population zaïroise qui entourait les camps de réfugiés Hutus.
L’urgence, qui ne s’est pas accompagnée d’actions de développe-
m e n t , a suscité des ressentiments et a certainement aggravé la cri s e.
D o n c, ne dissocions pas totalement urgence et déve l o p p e m e n t , n ’ a s-
similons pas l’urgence seulement à de l’assistanat et essayons
d ’ avoir une vision de complémentarité. Un exe m p l e, à Moga d i s c i o ,
en contexte d’épidémie de choléra, dans le nord de la ville, sécu-
ri s é , les ONG ont pu fa i re une intervention de type assistanat , a l o rs
que dans le sud de la ville, non sécuri s é , c’est la population qui s’est
prise elle-même en charge, à l’aide des moyens qui lui avaient été
donnés.  Soulignons que c’est dans le sud, que les meilleurs résul-
tats ont été obtenus».

- Réponse du Commissaire Lieutenant-colonel Jacques
Bédéneau : «Afin d’expliciter l’origine des ACM, une métaphore
s’impose. Aux temps préhistoriques, lorsque la population vivait
dans des grottes, les chasseurs allaient à la chasse tandis que les
femmes restaient avec les enfants pour préparer la cuisine. Mais,
s o u ve n t , l o rsque les ch a s s e u rs re n t raient de la ch a s s e, ils tro u va i e n t
le campement saccagé. C’est ainsi qu’une partie des chasseurs
décida de rester sur place pour ga rder la gro t t e. Au j o u rd ’ h u i , la fo n c-

tion des militaires est toujours de «garder la grotte» et de s’assu-
rer que notre pays vit dans une «bulle de sécurité». Mais depuis une
dizaine d’années, comme l’ont souligné les autres interve n a n t s , l e s
types de conflits ayant ch a n g é , le Président de la Républ i q u e, C h e f
des Armées, le ministre de la Défense et le Chef d’Etat-major des
Armées ont pensé qu’il était nécessaire d’adapter notre outil mili-
t a i re aux nouveaux styles de conflits auxquels nous étions confro n-
tés. Dans les années 60-90, n o t re mission était doubl e. La pre m i è re
mission était de protéger les ressortissants français sur le sol afri-
c a i n , vo i re de les évacuer en cas de crise ; la deuxième mission était
de pouvoir répondre à une agression du bloc de l’Est. Au j o u rd ’ h u i ,
les nouvelles fo rmes de conflits ont multiplié le nombre des acteurs :
p o l i t i c o - d i p l o m at e s , h u m a n i t a i re s , m i l i t a i res constituent les éléments
d’une «t ri - t h é rap i e ». De sorte qu’il est deve nu indispensable d’éta-
blir des re l ations «p ro t é g é e s» avec les acteurs présents sur le théâtre
des opérations extérieures : population civile, ONG, organisations
i n t e rn at i o n a l e s , médias. En 1997, le Chef d’Etat-major des arm é e s
a écrit un concept, le concept ACM que vous a décrit le Professeur
Marcel Merlin et qui consiste à s’organiser pour tenir compte des
c ivils qui entourent les fo rces. Mais notre métier premier re s t e,ava n t
tout, d’assurer la sécurité de notre pays et de répondre aux enga-
gements de la France. 

Deux exe m p l e s , dans les Balkans, pour illustrer le lien entre
u rgence et développement. Nous avons été confrontés à des situa-
tions d’urgence pour lesquelles nous n’étions pas préparés, à savo i r
l ’ u t i l i s at i o n , par Slobodan Milocev i c, des réfugiés comme une arm e
de déstab i l i s ation de la guerre. Quel était l’objectif des Serbes, l o rs-
qu’ils ont poussé les réfugiés sur les routes ?  Il s’agissait de désta-
biliser la région en créant des déséquilibres ethniques (flux de réfu-
giés ko s ova rs albanophones) de façon à fa i re exploser la poudri è re
des Balkans. Notre mission pre m i è re étant de maintenir la sécu-
rité dans cette zo n e, il fallait éviter que les flux de réfugiés ne com-
p romettent l’équilibre. A fin de fa i re face à la situat i o n , nous avo n s
demandé l’intervention du HCR, dont c’est le métier d’orga n i s e r
de l’aide humanitaire d’urge n c e. Seuls dans un premier temps,
appuyés par la cellule d’urgence du MAE, nous avons été re j o i n t s
par le HCR. C’est alors que nous avons assuré une liaison avec les
O N G, les personnels de l’ONU et du MAE et que nous avo n s
e s s ayé de coordonner tous ces acteurs sous la tutelle du HCR. Notre
objectif étant de neutraliser l’adve rs a i re et d’assurer la sécurité de
l ’ E u ro p e, nous avons du, dans ce cadre - l à , fa i re face à l’urge n c e
h u m a n i t a i re et aider les autres acteurs à constru i re des camps de
r é f u giés. Voilà quelle a été notre mission dans le cadre de l’urge n c e.
P u i s , nous sommes arrivés à l’intérieur de la province du Ko s ovo
et à ce moment-là, nous sommes passés d’une logique d’urge n c e
à l’amorce de développement. Mais une nouvelle pro bl é m at i q u e
est ap p a rue : celle de la mission intéri m a i re de l’ONU au Ko s ovo .
En effe t , rappelons qu’en 1989, les Ko s ova rs d’ori gine serbe ont
chassé les Ko s ova rs d’ori gine albanaise et qu’en 1999, ce sont les
Ko s ova rs d’ori gine albanaise qui ont chassé les Ko s ova rs d’ori gi n e
s e r b e. De sorte que, l ’ a d m i n i s t ration étant deve nue inex i s t a n t e, l a
MINUC s’est trouvée confrontée au vide administrat i f. La Fra n c e
a proposé sa part i c i p ation à l’ONU pour re c o n s t ru i re et réorga n i-
ser la prov i n c e. Et dans ce cadre - l à , des ex p e rts militaires ou réser-
vistes (inspecteurs des douanes, i n g é n i e u rs agro n o m e s , m é d e c i n s ,
ge n d a rmes...) ont aidé l’ONU à administrer le plus vite possibl e
la prov i n c e » .

• Réponse de Madame Corinne Pe rt h u i s : «Une préci-
sion s’impose. Il est complètement excessif de dire que le HCR
était le «grand pat ron» et nous n’avons d’ailleurs eu aucun ap p u i
financier des Au t o rités go u ve rnementales françaises. Nous ne
sommes deve nus les coord o n n at e u rs qu’au moment où, la cellule
d ’ u rgence du Quai d’Ors ay nous ayant demandé comment se
montait un camp de réfugi é s , elle nous a confié la re s p o n s ab i l i t é
des camps, t rois semaines plus tard car la guerre était gagnée !
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Il ne faut pas fa i re d’angélisme et ga rder à l’esprit que le HCR
est aux mains des politiques. Et lorsque madame Thérèse Pujolle
faisait re m a rquer que l’on donne trop d’argent aux opérations de
maintien de la paix (OMP), nous sommes entièrement d’accord
pour que cet argent revienne au HCR. Avec 50 millions de fra n c s
pour 22 millions de réfugiés dans le monde, le HCR est com-
plètement dépendant de l’argent des Etats. Et ne nous étonnons
pas si les Guinéens comme les Rwandais vont continuer à erre r
sur les ro u t e s » .

• Réponse du Pro fesseur Marcel Merl i n : «A propos de
la coexistence entre humanitaire d’urgence et humanitaire de déve-
l o p p e m e n t , il est important de noter le défaut de fo rm ation d’une
grande partie des personnels qui interviennent sur le terra i n , q u ’ i l s
soient issus d’organismes go u ve rn e m e n t a u x , non go u ve rn e m e n-
t a u x , i n t e rn ationaux... La plupart n’ont pas reçu la fo rm ation adé-
q u ate pour compre n d re la nécessité, soulignée par le Pro fe s s e u r
Renaud Piarro u x , de l’étroite liaison à établir sur le terrain entre
les actions de l’humanitaire d’urgence et de l’humanitaire de déve-
loppement. Il est regre t t able qu’il existe une dich o t o m i e, les deux
actions doivent aller de pair. Et si les victimes d’une crise ont
besoin de boire, de manger et d’être à l’ab ri , elles ont éga l e m e n t
besoin de sécurité et de dignité. C’est grâce à l’humanitaire de
d é veloppement que les stru c t u res civ i l e s , a d m i n i s t rat ive s , j u ri-
diques... vont pouvoir se recréer et perm e t t re aux victimes de viv re
à nouveau normalement. Il est par conséquent indispensable de
fo rmer toutes les personnes qui prétendent s’impliquer dans les
actions humanitaires de terrain afin qu’elles comprennent que les
actions d’humanitaire d’urgence et de développement sont indis-
s o c i abl e s , e t , même s’il existe des spécialités dans l’une et l’autre,
nous avons besoin de «généralistes». Être un bon pro fe s s i o n n e l
ne suffit pas, il faut avoir ap p ris à exe rcer son métier dans les
conditions part i c u l i è res de l’aide humanitaire, ce qui est encore
t rop ra re » .

- Réponse du Docteur Jean-Hervé Bradol : «Quelques
mots sur le rôle des humanitaires dans la société. L’humanitaire,
c’est re c o n n a î t re la valeur de chaque vie, aussi éloignée de la nôtre
soit elle. Cela implique une dimension unive rs a l i s t e,et même si elle
est plus modérée qu’au XIXe siècle, elle amène à faire des choix
radicaux. Lorsque madame Thérèse Pujolle soutient, dans le même
t e m p s , que la France adhère aux Principes unive rsalistes des Dro i t s
de l’Homme et qu’elle obéit également aux logiques d’intérêt de
l ’ E t at fra n ç a i s , on comprend l’incohérence des choix politiques. J’en
veux pour preuve une OMP comme celle de l’ONU en Bosnie, où
il y a eu conflit entre l’objectif de maintien de la paix et l’objectif
de secours. Et lorsqu’il s’est agit de prendre une décision, lors des
évènements dramatiques de Sébrénitza, qui ont fait entre 7000 et
8000 morts chez les civils, la logique de secours et de protection
s’est heurtée à la logique des relations diplomatiques susceptibles
de conduire au rétablissement de la paix. Encore une fo i s , ces contra-
dictions existent et elles peuvent conduire à des situations drama-
tiques si elles sont niées. Et affi rmer que les militaires et les huma-
nitaires peuvent être complémentaires tout le temps, c’est faire de
l’angélisme et c’est pre n d re le risque d’asservir l’outil humanitaire
à la mission des Etats».

- Question n°3 du Médecin principal Christophe
Rogier (SSA, Le Pharo) : «Qu’en est-il de la pérennité du
financement des ONG et donc de leur indépendance
sachant que «celui qui paye commande»? Quid de l’instru-
mentalisation des ONG par le pouvoir politique ? »

• Réponse du Professeur Renaud Piarroux :
«L’indépendance est capitale pour décider des terrains d’action
puisque les ONG n’ont pas la même logique d’intervention que
l ’ E t at. Les subventions publiques sont un facteur de dépendance

au même titre que les subventions privées. Rep re n o n s
l ’ exemple du Ko s ovo. Je n’étais pas partisan de l’interve n t i o n
aux côtés de l’OTA N, car l’impartialité n’était pas ga ra n t i e.
MDM s’est rendue au Ko s ovo et il est vrai que l’interve n t i o n
des A l l i é s , s u r- m é d i at i s é e, a favo risé les dons du publ i c. A i n s i
ce sont les donat e u rs privés qui ont commandé la présence des
O N G, a l o rs que l’Humanitaire aurait sans doute commandé
d ’ agir sur d’autres terrains. Cep e n d a n t , la dive rsité des
modes de financement permet à MDM de ga rder une re l at ive
i n d é p e n d a n c e, même si cette année, un certain nombre d’in-
t e rventions ont été annu l é e s » .

• Question n°4 d’un jeune médecin généraliste, ex-
c o o p é rant durant son service national. «Que vont devenir les
volontaires du service national ? Qu’est-il proposé comme
formation dans le cursus médical ? ».

- Réponse de Madame Thérèse Pujolle : «La profes-
sionnalisation des Armées, qui répond à une logique de puissance,
a eu des effets collatéraux sur la Coopération. Nous sommes
conscients que le service national, au titre de la Coopération, don-
nait aux jeunes une ouve rt u re et une ex p é ri e n c e. Et le pro blème est
pour nous, à présent, de renouveler les volontaires de la nouvelle
génération qui aspirent à une solidarité mondialisée. La loi a créé
le volontariat civil et des postes de volontariat international sont
désormais ouverts ; les jeunes qui devaient partir au 1e septembre
comme volontaires du service national vont pouvoir partir comme
vo l o n t a i res intern ationaux. L’ a n t i c i p ation de la fin du service nat i o-
nal pose pour le moment quelques pro blèmes tra n s i t o i res mais, p a r
la suite, le volontariat se mettra en place et nous avons commencé
une réflexion sur l’organisation future ».

• Question n°5 du Médecin chef des serv i c e s
Dominique Baudon (SSA Le Pharo ) : « Il me semble que
les ONG sont confrontées aux mêmes choix que les Etats ;
il existe malheureusement de nombreux conflits et il est dif-
ficile d’intervenir partout. Or, dans les situations de gra n d e
i n s é c u ri t é , comment les ONG conçoivent-elles leur trava i l ?
Sont-elles demandeuses d’une protection de la part des mili-
t a i res ou d’autres orga n i s ations ? C’est sans doute là le cœur
de la re l ation entre les militaires et les humanitaires. Po u r
ga rantir le succès d’une interve n t i o n , la sécurité doit pou-
voir être assurée par des fo rc e s , bien évidemment non bel-
l i g é ra n t e s , comme cela s’est déjà produit dans de nombre u x
c a s » .

- Réponse du Docteur Je a n - H e rvé Bra d o l : « Il est dif-
ficile de cro i re aujourd’hui que l’ensemble de la collectivité est
prête à accepter la création d’une fo rce d’interposition neutre.
Si telle était l’intention des Etat s , elle se manife s t e rait ave c
autant de vigueur au Ko s ovo , qu’au Libéri a , qu’en Sierra
L é o n e... A i n s i , les interventions humanitaires des Etats peuve n t
ra rement se prévaloir de neutralité. Il est vrai que des
exemples existent ; on a pu voir sur le terrain un soldat italien
avec un gilet pare-balles HCR, une orga n i s ation humanitaire,
en treillis avec un fusil automat i q u e. Ou bien un commando
b e l ge en Somalie, visant une hab i t at i o n , le doigt sur la gâch e t t e,
et répondant au journaliste qui le filme : «Nous sommes là pour
l ’ h u m a n i t a i re»! Ou encore un casque bleu pakistanais en
Somalie qui, p ris de panique, t i re sur la fo u l e. Ou pour fi n i r, u n e
unité d’élite canadienne, qui sera dissoute par l’Armée cana-
d i e n n e, en raison des exactions commises à l’encontre de
c ivils... De fa i t , la vision présentée aujourd’hui par les institu-
tions publ i q u e s , m i l i t a i res ou civ i l e s , est une vision angélique
de leur mission en situation de guerre » .
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• Question n°6 du Médecin chef des services
Dominique Baudon. «Quelle est la position des ONG en
matière de sécurité ? En situation de conflit, où existent des
risques vitaux pour les populations locales, quelle est la
demande de sécurité des ONG ?».

- Réponse du Pro fesseur Renaud Piarro u x : «La position
de MDM est de demander des interventions sous mandat de l’ONU.
Si la sécuri s ation n’est pas assurée par les Nations Unies, il faut ra i-
sonner au cas par cas. Revenons en 1996, au Rwa n d a , l o rs du re t o u r
des réfugiés laissés en 1994 au bord du lac Kiv u , à Goma. Or, si l’on
sait depuis que, lors de l’avancée des forces de Kabila, 200 000
Hutus furent massacrés, six mois avant les massacres, la question
d’une intervention se posait déjà au sein de MDM. En effe t , d ev i o n s -
nous participer aux côtés d’une force française ? Ma réponse fut
p o s i t ive dans la mesure où cela nous donnait les moyens de secou-
rir des populations en grande diffi c u l t é , mais tel ne fut pas l’avis du
Président de MDM qui voyait là une prise de position trop poli-
tique».

- Réponse du Pro fesseur Marcel Merl i n : «Une précision
sémantique s’impose à propos des termes de neutralité et d’im-
p a rtialité. La neutralité est le fait de ne pas pre n d re part à un confl i t .
L’ i m p a rtialité est celui de ne favo riser aucune des parties en cause.
Il est par conséquent utopique d’at t e n d re, l o rs d’une opération d’in-
t e rp o s i t i o n , que les militaires soient, dans l’ab s o l u , n e u t res ou impar-
t i a u x , puisque la finalité de ces interventions est de séparer les com-
b attants. En séparant ces belligéra n t s , les militaires ne peuvent plus
être totalement neutres puisqu’ils interfèrent. 

En obligeant les combattants les plus belliqueux à rester
contre leur gré en position de non-agression vis-à-vis des groupes
les plus vulnérables, les militaires ne sont plus impartiaux, bien
qu’ils essaient de ne favoriser aucune des parties en présence. On
leur confie un mandat qui peut comprendre intervention et neutra-
lisation, dans la neutralité et l’impartialité... Cela implique un cer-
tain sens des nuances ».

- Réponse du Lieutenant-colonel Je a n - P i e rre Flauder :
« Il y 10 a n s , il eut été impossible que tous les acteurs accep t e n t
de se re t ro u ver pour travailler ensemble ou pour discuter comme
nous le faisons aujourd’hui. Et, dans le milieu militaire, si nous
créons une unité spécifi q u e, nous y intégrons parfaitement le monde
c ivil. Nous avons également des cy cles de fo rm ation où sont déve-
loppées des collab o rations nationales et intern at i o n a l e s , n o t a m m e n t
avec nos camarades alliés, e s p ag n o l s , anglais... La connaissance
de l’Au t re progre s s e, même si actuellement nous sommes dans une
phase interm é d i a i re où nous nous ch e rchons. Un exemple tout
s i m p l e : mon unité a été pensée en 1997, à la suite des enseigne-
ments tirés des évènements des années 90, et elle commence à se
réaliser en 2001 pour être complètement opérationnelle en 2003.
Le temps permet à chacun de se compre n d re et d’accepter de tra-
vailler avec l’Au t re.

• Question n°7 d u Médecin en chef Bouloumier. L a
c o o p é ration militaire s - h u m a n i t a i res est-elle conjoncturelle et
a-t-elle réellement des chances de se pérenniser ?

- Réponse du Lieutenant-colonel Je a n - P i e rre Flauder :
«Les pers p e c t ives de coopération sont réelles. L’année pro ch a i n e,
nous sommes mandatés pour fa i re une fo rm ation interm i n i s t é ri e l l e
et un support OTA N, ce qui signifie que les actions de coopéra-
tion vont s’inscri re dans la durée. De plus, nous savons qu’une
fo rte demande existe au niveau des jeunes, u n ive rs i t a i re s , é t u-
d i a n t s , r é s e rv i s t e s , pour suiv re ces fo rm ations. Une pre u ve sup-
p l é m e n t a i re est qu’il y a autour de moi six lieutenants-colonels,
ce qui est signifi c atif en cette période de déficit en offi c i e rs supé-
ri e u rs induit par la pro fe s s i o n n a l i s ation. Toutes les A rmées se
mobilisent autour de cette collab o ration qui a toutes les ch a n c e s
de se pérenniser». 

• Question n°8 du Docteur Dominique Desplat de
l’ONG Santé Sud qui est une ONG de développement : «Je
ne suis pas à l’aise avec le terme humanitaire de dévelop-
pement. Il y a le distinguo de madame Pujolle, qui parle de
l ’ h u m a n i t a i re d’urgence et de post urgence et qui d’autre part
pour le développement fait référence à la coopération. Ce sont
deux logiques diff é rentes. Ça ne veut pas dire qu’il n’y a pas
de complémentarités. Une re m a rque complémentaire de ma
p a rt : il existe des pays où règne la situation du « ni-ni» c’est-
à-dire des pays qui ne sont ni dans une situation de déve-
loppement, les critères n’étant pas réunis, ni vraiment dans
une situation d’urgence. Tel est le cas de la Centrafrique
a c t u e l l e m e n t , où l’Etat n’existe plus, où les fo n c t i o n n a i res ne
sont plus payés depuis deux ans et où les ONG partent les
unes après les autres. Ne serait-il pas intéressant que, dans
ces cas, le civilo-militaire se déploie, en attendant que les
conditions du développement soient réunies ?».

- Réponse du Pro fesseur Marcel Merl i n : «Vo t re point de
vue est intéressant mais je soutiens la thèse de la nécessaire complé-
m e n t a rité entre humanitaire d’urgence et de développement. Vo u l o i r
t rop séparer les actions parce qu’elles re l è vent de logiques diff é re n t e s
re l è ve rait d’une démarche qui conduirait à réduire l’humanitaire à une
s o rte de noyau dur re s t re i n t , qui ex cl u rait tous les autres types d’ac-
tions dont l’ap p l i c ation est nécessaire sur le terrain. Par exe m p l e, o n
p o u rrait ainsi, dans l’action d’urge n c e, s é p a rer la médecine de cat a s-
t rophe car, pour cert a i n s , ce n’est pas de l’humanitaire. Il n’existe pas
de consensus sur une définition de l’action humanitaire, chaque orga-
nisme ayant sa pro p re sensibilité à ce sujet. En reva n ch e, il est pos-
s i ble de cerner la dimension dans laquelle s’inscrivent les actions
h u m a n i t a i res. Lorsqu’il y a quelque part une inadéquation entre les
besoins (élémentaire s , s é c u ri t a i res de dignité, de soins) et les moye n s
d i s p o n i bles sur place (humains, m at é ri e l s , fi n a n c i e rs ) , il est nécessaire
de mobiliser les personnes cap ables d’ap p o rter de l’ex t é rieur les
m oyens et le savo i r- fa i re indispensables. Dans cette dimension peu-
vent par conséquent s’articuler des actions que l’on qualifie mainte-
nant de médecine d’urgence et de cat a s t ro p h e, des actions humanitaire s
dans des situations de crise qui ne sont pas des confl i t s , des actions
h u m a n i t a i res dans des situations de crise confl i c t u e l l e, et enfi n , d a n s
les situations de crise ch ro n i q u e. Mon point de vue personnel reste qu’il
n’est pas pertinent de vouloir séparer l’humanitaire d’urgence et de
d é ve l o p p e m e n t» .

• Question n°9 de Monsieur Jean-Yves Videau,
Centrale Humanitaire Médico-Pharmaceutique (CHMP) :
«L’humanitaire est une notion très noble mais qui est utili-
sée à des fins très différentes. Ne faudrait-il donc pas parler
du devoir de solidarité et de l’obligation de résultat ?».

- Réponse du Commissaire Lieutenant-colonel Jacques
B é d é n e a u : «Une consigne très stricte nous a été donnée par notre
h i é ra rch i e, à savoir que les militaires ne sont pas des humanitaire s .
En A m é rique centra l e, nous avons aidé les populations lors de l’ou-
ragan Mitch. S’agissant d’un milieu non sécuri s é , fallait-il amener
des soldats armés avec nous ? Albanie, une ONG française nous
signale un soir, à 23 heures, qu’elle est attaquée par des personnes
armées, cagoulées, en combinaisons noires et nous réclame de
l ’ a i d e. Mitrov i c a , une ONG dans la zone ko s ova re d’ori gine serbe,
signale des jets de pierres sur les hab i t ations et des incendies de vo i-
tures et nous réclame une assistance. Timor oriental, le personnel
de santé a pu travailler grâce à la protection d’une trentaine de para-
chutistes. Et l’on est en droit de se demander si les personnels du
HCR n’auraient pas apprécié de se fa i re pro t é ger par des soldats au
Timor ? ».
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- Réponse du Docteur Je a n - H e rvé Bra d o l : «En ce qui me
c o n c e rn e, je pense que le colonel Jacques Bédéneau confond deux
choses : d’une part, la nécessité des tâches de maintien de l’ordre
et d’autre part, la possibilité de les exercer lors d’OMP. Il est indé-
niable que dans chaque situation de la vie courante, même en
France, nous avons besoin de sécurité et le maintien de l’ordre est
indispensable sur tout territoire».

• Question n°10 d’un interne en médecine à
M a rs e i l l e : «N ’ existe-t-il pas un défaut de fo rm ation en méde-
cine humanitaire durant le cursus universitaire ?» .

- Réponse du Professeur Renaud Piarroux : «Vous avez
beaucoup de chance d’être interne à Marseille car il y existe des fo r-
mations dont certaines sont dispensées à l’IMTSSA , notamment
le DU de médecine tropicale».

• Question n°11 du Médecin en chef Jacques
Amblard : «Je suis moins optimiste que le colonel Jean-
Pierre Flauder quant à la volonté de coopération, du moins
de la part des politiques. Je voudrais savoir où commence
l’action des militaires et où elle s’arr ê t e, et comment va - t - o n
réellement se coordonner sur le terrain ?».

- Réponse du Colonel Je a n - P i e rre Flauder : «Il faut savo i r
que la notion de complémentarité avec l’environnement civil est
nécessaire sur le terrain. Aujourd’hui, les ONG sans les militaires
ou les militaires sans les ONG ne peuvent pas travailler correcte-
ment. Par exe m p l e, dans les zones minées, seuls les militaires sont
capables de donner les éléments pour que les convois du HCR ou
du CICR ne prennent pas de risques inconsidérés. Il est du ressort
des militaires de rétablir la sécurité pour que les humanitaires puis-
sent travailler dans les conditions les moins dange reuses possibl e s .
Et même, l o rsque ce sont les militaires qui interviennent les pre m i e rs
dans une situation d’urge n c e, ils essaient de re n d re la main aux ONG
le plus rapidement possibl e. En cela, il n’existe pas de substitution
des militaires aux humanitaires ; il s’agit de les aider ou de pre n d re
momentanément leur place lors de situations qui présentent un dan-
ger. Le plus important est d’apprendre à travailler ensemble, pour
cela il faut compre n d re l’Au t re, et les fo rm ations communes consti-
tuent une des façons d’y parvenir ».

• Question n°12 du Médecin chef des services
Dominique Baudon : «Comment combler le déficit de sécu-
rité dans certaines circonstances ? Ne semble-t-il pas évident
que ce soit là le rôle des militaires ? Je tiens à souligner ma
satisfaction car le débat contribue à modifier l’image de la
gent militaire que les politiques ont, s e m bl e - i l , d é c o u ve rte à
la suite du rapport de Robert Gaillard ! ! ! ».

- Réponse du Docteur Jean-Hervé Bradol : «Le droit à
la sécurité fait partie de la Déclaration des droits de l’homme.
Ap p o rter la sécurité aux populations vulnérables est une nécessité» .

- Réponse du Professeur Marcel Merlin : «A propos de
la complémentarité militaires-humanitaires, on doit souligner que
l’action humanitaire nécessite souvent une logistique très lourde et
que seuls les militaires sont cap abl e s , dans les crises les plus sévère s ,
d ’ i n t e rvenir rapidement pour re c o n s t ru i re des infra s t ru c t u re s
d é t ruites ou endommagées. Lors q u e, en de telles circ o n s t a n c e s , d e s
milliers de réfugiés arrivent en masse dans les camps, il est indis-
pensable que des organisations, quel que soit leur statut, puissent
g é rer les afflux de populations en bénéficiant d’une logistique lourd e
(gestion de milliers de tonnes d’approvisionnement) en travaillant
dans une zone sécurisée (déminage, prévention du racket et du
pillage...). La complémentarité peut être celle-là dans ce type de
s i t u at i o n , avec la volonté de tous de secourir au mieux les victimes» .

- Réponse du Docteur Je a n - H e rvé Bra d o l : « Il me
s e m ble que l’on s’éga re lorsque l’on dit que la logistique est huma-
n i t a i re. À ce compte-là, la mécanique est humanitaire, la compta-
bilité est humanitaire... Ce qui définit l’humanitaire, ce n’est pas
une technique mais c’est l’intention dans laquelle elle est mobili-
s é e. Si l’on peut mobiliser ces techniques dans des intentions réel-
lement neutres et impart i a l e s , on peut ajouter le qualifi c atif « huma-
n i t a i re». Sinon, le producteur de tabac qui permet aux humanitaire s
de soulager leur stress lors des interventions peut aussi être consi-
déré comme un acteur humanitaire ! Seule l’intention et les pri n-
cipes comptent. La fo rce armée doit assurer la sécuri t é , elle ne doit
pas se targuer de fa i re de l’humanitaire» .

• Question n°13 du Médecin en chef Nicolas ( S S A ,
Le Pharo ) : «Quid du devenir de la Biofo rce qui est de moins
en moins employ é e, a l o rs qu’elle a prouvé son efficacité lors
de nombreuses interventions ?».

- Réponse du Pro fesseur Marcel Merl i n : «Un mot sur la
logistique ; j’ai simplement dit qu’elle pesait très lourd lors des
actions humanitaires. En ce qui concerne la Biofo rc e, des choix poli-
tiques et des contraintes financières influencent peut-être les déci-
deurs. Mais les représentants du MAE pourraient mieux que moi
répondre à ce sujet ». 

- Réponse de Madame Rosa N’Guyen (MAE) : «On a de
moins en moins re c o u rs à la Biofo rce militaire car les situations de
crise étant de plus en plus fréquentes et les budgets de plus en plus
faibles, on se concentre sur les situations d’extrême crise ». 

- Réponse du Médecin chef des services Dominique
B a u d o n : «Ce moindre re c o u rs à la Biofo rce correspond à une évo-
lution historique. Le Service de santé des armées a précédé l’hu-
manitaire : d’abord avec les interventions chirurgicales puis avec
la lutte contre les épidémies, à l’ori gine de la création de la Biofo rc e.
Depuis, les civils et les ONG se sont formés et ont pris le relais.
Au j o u rd ’ h u i , les militaires interviennent surtout en tant qu’ex p e rt s
de certaines situations ».

- Réponse de Madame Thérèse Pujolle : « Il ne s’agi t
en aucun cas d’un pro blème de bu d get. Depuis près de 25 ans,
la coopération sanitaire a permis d’améliorer la capacité de ge s-
tion de nombres d’épidémies par les pays eux-mêmes, ce qui
réduit les demandes en termes d’interventions venant de l’ex-
t é ri e u r ». 

• Question n°14 d e Benoît Cheva l i e r, b i o l ogiste mili-
t a i re à Bre s t : «J’ai dirigé la mission Santal au Timor Ori e n t a l
d u rant laquelle la complémentarité avec les ONG médicales,
notamment MSF et MDM, a été remarquable et excellente.
Notre matériel logistique lourd, médico-chirurgical, radio-
logique et de laboratoire, a permis, dans un pays complète-
ment pillé, de soigner les malades les plus graves que les
ONG nous amenaient. La symbiose a parfaitement fonc-
tionné».

- Réponse de Madame Thérèse Pujolle : «Cette nécessité
de dialogue s’impose. C’est pourq u o i , il est intéressant de fa i re des
d é b ats. Au ministère des A ffa i res Etra n g è re s , nous re s t ru c t u rons l’es-
pace humanitaire et créons une délégation à l’action humanitaire
dans laquelle figureront une unité partenariat et échanges et une
unité opérationnelle ». 

Monsieur Pat ri ck Lecomte clôt le débat en re m e rciant tous
les participants pour la qualité des éch a n ges où de nombreux points
de vue ont pu être exprimés dans la sérénité !


